
 
Guandao Puer investment Co., Ltd S.A. 

Société Anonyme 

Siège social: 32, Avenue Monterey 

L-2163 Luxembourg 
 

   RCS : B222326 Luxembourg 

Code ISIN : LU1840650458 

Mnémonique : MLGDI 

Site internet : www.en.yngdsm.com 

 

 
DOCUMENT D’INFORMATION 

Juin 2018 

 
Inscription des actions aux négociations sur le marché 

Euronext Access géré par Euronext Paris S.A.  
 

 

 

AVERTISSEMENT 
 

Euronext Access est un marché géré par Euronext. Les sociétés admises sur Euronext Access ne sont pas soumises 

aux mêmes règles que les sociétés du marché réglementé. Elles sont au contraire soumises à un corps de règles 

moins étendu adapté aux petites entreprises de croissance. Le risque lié à un investissement sur Euronext Access 

peut en conséquence être plus élevé que d’investir dans une société d’un marché réglementé. 

 

 

L’opération proposée ne nécessite pas le visa de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). Ce document n’a donc 

pas été visé par l’AMF. 

 

 

 

 

 
 

Listing Sponsor 



 2

Table des matières 

 RESPONSABLE DU DOCUMENT D’INFORMATION ........................................................... 4 

 ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE .......................................................... 4 

 COMMISSAIRES AUX COMPTES ........................................................................................ 4 

 LISTING SPONSOR ............................................................................................................... 4 

 LES RISQUES DE MARCHE ................................................................................................. 5 

 LES RISQUES FINANCIERS ................................................................................................. 5 

 LES RISQUES LIES AUX MATIERES PREMIERES ............................................................. 6 

 LES RISQUES LIES AU MODELE ECONOMIQUE............................................................... 6 

 RISQUES LIES A LA GESTION DE LA CROISSANCE INTERNE ....................................... 6 

 RISQUES LIES A LA CAPACITE A DEVELOPPER LA CLIENTELE .................................... 7 

 RISQUES LIES AUX PERSONNELS CLES .......................................................................... 7 

 RISQUES LIES AUX FRANCHISES ...................................................................................... 7 

 FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE, DUREE ........................................................... 8 

 CAPITAL SOCIAL - ACTIONS ............................................................................................... 9 

 ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES ............................................................... 10 

 ADMINISTRATION – SURVEILLANCE ............................................................................... 11 

 ANNEE SOCIALE - REPARTITION DES BENEFICES ....................................................... 13 

 DISSOLUTION – LIQUIDATION .......................................................................................... 15 

 COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION .......................................................... 15 

 HISTORIQUE ....................................................................................................................... 18 

 CHIFFRES CLES ................................................................................................................. 18 

 APERÇU DES ACTIVITES ................................................................................................... 20 

 LE MARCHE ET LA CONCURRENCE ................................................................................ 22 

 ORGANIGRAMME FONCTIONNEL DU GROUPE.............................................................. 26 

 BIOGRAPHIE DU MANAGEMENT DU GROUPE ............................................................... 26 

 ACTIONNARIAT ................................................................................................................... 27 

 STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU GROUPE ........................................................... 28 

 BUSINESS PLAN POUR LA PERIODE 2017E-2026E ........................................................ 29 

 EVALUATION ....................................................................................................................... 30 

 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ............................................................................. 32 

 RAPPORT DE GESTION ..................................................................................................... 33 



  

 3

 RAPPORT DE L’AUDITEUR SUR LES COMPTES CONSOLIDES .................................... 33 

 COMPTE DE RESULTATS .................................................................................................. 33 

 BILAN .................................................................................................................................... 33 

 TABLEAU DE FLUX ............................................................................................................. 33 

 ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES ........................................................................... 33 

 

  



 4

 

 RESPONSABLES DE L’INFORMATION 

 

 

 RESPONSABLE DU DOCUMENT D’INFORMATION 

 

Monsieur Yi WANG, Président Directeur Général de GUANDAO PUER INVESTMENT Co. 

Ltd (ci-après « GUANDAO » ou « la Société »). 

 

 

 ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE 
 

Nous déclarons qu’à notre connaissance, l’information fournie dans le présent Document d’Information 

est juste et que, à notre connaissance, le Document d’Information ne fait pas l’objet d’omission 
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 PRINCIPAUX FACTEURS DE RISQUE 
 

 

Les investisseurs sont invités à prendre en considération l’ensemble des informations figurant dans le 

présent document, y compris les facteurs de risques décrits dans le présent chapitre, avant de décider 

de souscrire ou d’acquérir des actions de la Société.  

La Société considère, à la date du présent document, ne pas avoir connaissance d’autres risques 

significatifs que ceux présentés dans le présent chapitre. 

L’attention des investisseurs est toutefois attirée sur le fait que la liste des risques et incertitudes décrits 

ci-dessous n’est pas exhaustive. D’autres risques ou incertitudes inconnus ou dont la réalisation n’est 

pas considérée par la Société, à la date  du présent document, comme susceptible d’avoir un effet 

défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses 

perspectives, peuvent exister ou pourraient devenir des facteurs importants susceptibles d’avoir un effet 

défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, son 

développement ou ses perspectives. 

 

 

 LES RISQUES DE MARCHE 

 

Le Groupe a réalisé des niveaux de vente conséquents dès le lancement de ses activités 

opérationnelles. Il pourrait cependant avoir à faire face à la concurrence de distributeurs 

représentant d’autres marques et à de nouveaux compétiteurs qui s’installeraient sur le marché 

détaillant.  

 

La Société ne peut pas s’avancer sur la part de marché qu’elle est susceptible d’atteindre. Le 

futur est incertain. 

 

 LES RISQUES FINANCIERS 

 

Les projets de fusion et d’acquisition dans le domaine du commerce de détail, l’expansion de la 

vente directe en boutiques dépendent largement d’investissements en capital. Jusqu’à présent 

les financements sont assurés par des financements en fonds propres. Les difficultés à obtenir 

de nouveaux capitaux pourraient affecter la réalisation des projets du Groupe. 

 

 Risque de liquidité 

 

Au 31 mars 2017 la trésorerie du Groupe s’établissait à 363 K€. Le modèle économique de 

distribution de produits de consommation à une clientèle de détail qui paie comptant alors que 

les règlements aux fournisseurs s’effectuent avec un délai de 3 à 6 mois permet au Groupe de 

ne pas dégager de besoin en fonds de roulement d’exploitation. 

La Société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en 

mesure de faire face à ses échéances à venir pour les douze prochains mois à la date du présent 

Document d’information. 

 

 Risques fournisseurs 

 

La Société estime que les risques fournisseurs sont limités pour le Groupe compte tenu de la 

multitude de producteurs de thés en Chine, dans la province du Yunnan, et que le Groupe a la 

faculté de sélectionner les producteurs sur la base d’un niveau de qualité qu’il souhaite élevée. 

Il a mis en place des contrats avec trois fournisseurs principaux pour sécuriser ses 
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approvisionnements, en imposant des contrôles qualité. En contrepartie le Groupe achète des 

quantités importantes et négocie les prix dès le début de la récolte. 

 

 Risques clients 

 

La Société estime ne pas être exposée à risque financier, lié aux clients, autre qu’un risque 

d’évolution conjoncturelle défavorable de la consommation en Chine, compte tenu d’une 

clientèle diffuse et répartie sur 27 points de vente au 31 mars 2018, étant précisé que ces clients 

paient leurs achats au comptant. 

 

 LES RISQUES LIES AUX MATIERES PREMIERES 

 

Pour les achats de thé, le Groupe s’approvisionne directement auprès des producteurs du 

Yunnan. Pour sécuriser ses approvisionnements ainsi que la qualité des thés achetés, il 

entretient des relations de partenariat avec ses trois principaux fournisseurs avec lesquels des 

contrats ont été mis en place. Néanmoins le thé Pu’er est renommé, la production et les prix 

sont fluctuants, ce qui pourrait conduire à des impacts négatifs sur les coûts 

d’approvisionnement et par voie de conséquence sur les ventes du Groupe et sa rentabilité. 

 

 LES RISQUES LIES AU MODELE ECONOMIQUE 

 

Le modèle du Groupe a été créé par des financements en fonds apportés par les actionnaires et 

passe par le développement de salons de thé détenus majoritairement en propre par le Groupe. 

Chaque salon de thé est détenu à 51% par le Groupe et à 49% par des investisseurs locaux 

finançant en fonds propres. Le financement de la poursuite du développement du Groupe est 

envisagé par autofinancement, par des fonds apportés par des investisseurs en fonds propres, 

l’objectif étant d’élargir les sources de financement auprès d’institutions financières. Le 

manque de nouveaux moyens financiers pourrait constituer un frein à la poursuite du 

développement de ce modèle. De plus le principal challenge sera de pouvoir maintenir 

l’efficacité opérationnelle et la profitabilité du Groupe si la poursuite de l’expansion des 

boutiques se heurte à une concurrence croissante qui pourrait amener à une baisse de la marge 

brute et de la rentabilité nette. 

 

Globalement le Groupe pourrait aussi subir les impacts négatifs de tout évènement inattendu et 

imprévisible à ce jour. 

 

 RISQUES LIES A LA GESTION DE LA CROISSANCE INTERNE 

 

La forte croissance attendue du Groupe nécessitera une augmentation du nombre de salariés et 

de franchisés, ce qui pourrait fortement mobiliser des ressources internes. A cet effet, le 

Groupe devra notamment : 

- former, gérer, motiver et animer un nombre de salariés et de franchisés croissant ; 

- anticiper les dépenses liées à cette croissance ainsi que les besoins de financement 

associés ; et 

- anticiper la demande pour ses produits et les revenus qu’ils susceptibles de générer. 

 

L’incapacité du Groupe à gérer sa croissance, ou les difficultés inattendues rencontrées pendant 

son expansion pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa 

situation financière, ses résultats ou ses perspectives  
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 RISQUES LIES A LA CAPACITE A DEVELOPPER LA CLIENTELE 

 

Le succès des activités commerciales du Groupe dépend, d’une part, de sa capacité à maintenir 

ses relations avec les clients actuels et, d’autre part, de capacité à attirer et fidéliser de 

nouveaux clients. 

 

Le Groupe s’efforce ainsi d’offrir des produits et des services diversifiés pour répondre à la 

demande des clients. Aucune garantie ne peut toutefois être donnée sur le fait que le Groupe 

sera en mesure de maintenir, de développer et d’accroître sa base de clients existants ou 

nouveaux. Si le Groupe n’était pas en mesure de le faire cela pourrait avoir un effet 

défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses 

perspectives 

 

 RISQUES LIES AUX PERSONNELS CLES 

 

Le succès du Groupe dépend en grande partie des actions et des efforts entrepris par ses 

dirigeants, cadres dirigeants et son personnel occupant des postes clés. L’indisponibilité 

momentanée ou définitive des personnes clés pourrait altérer la capacité du Groupe à atteindre 

ses objectifs. 

 

Dans l’avenir, le Groupe sera sans doute amené à recruter de nouveaux cadres confirmés et des 

nouveaux spécialistes qualifiés pour le développement de ses activités. Il est en concurrence 

avec d’autres sociétés pour recruter et retenir son personnel. Dans la mesure où cette 

concurrence est vive, le Groupe pourrait de pas être en mesure d’attirer ou de retenir ces 

salariés à des conditions qui soient acceptables d’un point de vue économique. 

 

L’incapacité du Groupe à retenir son personnel clé et/ou à attirer de nouveaux talents pourrait 

l’empêcher globalement d’atteindre ses objectifs et ainsi avoir un effet défavorable significatif 

sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives. 

 

 RISQUES LIES AUX FRANCHISES 

 

Le succès du Groupe dépend en grande partie dans sa capacité à attirer des personnes pour 

créer et gérer les maisons de thé Guandao en franchise. 

 

L’incapacité du Groupe à retenir et/ou à attirer des franchisés pourrait l’empêcher globalement 

d’atteindre ses objectifs et ainsi avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son 

activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives. 

 

De même, les pratiques mises en œuvre par certains franchisés pourraient s’éloigner des 

standards de qualité de services offerts par Guandao à travers ses propres boutiques, ce qui 

pourraient être dommageable sur l’image et la notoriété de l’enseigne en général. 
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 INFORMATION GENERALE CONCERNANT LA SOCIETE 

 

 FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE, DUREE 

 

 Forme - Dénomination sociale (Article 1 des Statuts)  

 

La Société a pour dénomination « Guandao Puer investment Co., Ltd S.A. ». Elle a la forme 

d’une société anonyme.  

 

 Durée (Article 2 des Statuts) 

 

La Société est établie pour une période indéterminée. Elle peut être dissoute à tout moment par 

décision de l’assemblée générale des actionnaires (l’« Assemblée Générale ») statuant comme 

en matière de modification des statuts, conformément à l’article 8.6  des Statuts. 

 

 Objet social (Article 3 des Statuts) 

 

L’objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des 

sociétés luxembourgeoises et étrangères, l’acquisition par l’achat, la souscription ou de toute 

autre manière, ainsi que le transfert par vente, échange ou autre, d’actions, d’obligations, de 

reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce soit, et la propriété, 

l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La société peut en outre 

prendre des participations dans des sociétés de personnes. 

 

La Société peut prêter assistance à toute société affiliée et prendre toute mesure de contrôle et 

de surveillance de telles sociétés.  

 

La Société pourra faire toutes opérations à caractère patrimonial, immobilières, commerciales, 

industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opérations de nature à promouvoir 

et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l’objet social. 

 

 Siège social (Article 4 des Statuts) 

 

Le siège social de la Société est établi à Luxembourg Ville (Grand-Duché de Luxembourg). Il 

peut être transféré à l’intérieur de Luxembourg Ville par simple décision du conseil 

d’administration (le « Conseil d’Administration »).  

 

Le siège social de la Société peut être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de 

Luxembourg par une décision du Conseil d’Administration, qui est autorisé à modifier les 

statuts en conséquence.  

 

Le siège social de la Société peut également être transféré par une décision prise par 

l’Assemblée Générale, adoptée en la forme requise en matière de modification des statuts, 

conformément à l’article 9.7. des présents statuts.  

 

Au cas où le Conseil d’Administration estimerait que des évènements extraordinaires d’ordre 

politique, économique ou social de nature à compromettre l’activité normale de la Société au 

siège social ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger se produiront ou 

seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger jusqu’à 

cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n’aura toutefois 

aucun effet sur la nationalité de la Société, qui restera une société luxembourgeoise. 
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 CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 

 

 Capital social (Article 5 des Statuts) 

 

Le capital social émis s’élève à cent vingt-huit mille Euros (EUR 128.800). Il est représenté par 

quarante millions (40.000.000) d’actions ordinaires, sans valeur nominale, intégralement 

payées 

 

 Capital autorisé (Article 6 des Statuts) 

 

6.1. En supplément du capital mentionné à article 5, la Société a un social autorisé et plafonné 

à un montant global de cent vingt-huit mille huit cents Euros (EUR 128.800) constitué de 

quarante millions (40.000.000) d’actions sans valeur nominale, intégralement payées (le 

« Capital Autorisé »).  

 

6.2. Le Conseil d’Administration est autorisé, pour une période de 5 ans à compter de la 

publication de l’acte constitutif de la Société, sans préjudice de tout renouvellement, à 

augmenter le capital social en une ou plusieurs occasions dans les limites du capital autorisé.  

Le Conseil d’Administration est autorisé à déterminer les conditions de toute augmentation de 

capital, y compris par des apports en espèces ou en nature, par incorporation de réserves, de 

primes d’émission ou de bénéfices reportés, avec ou sans émission de nouvelles actions, ou 

suite à l’émission et l’exercice d’obligations subordonnées ou non subordonnées, convertibles 

ou remboursables par ou échangeables en actions (déterminées dans les termes à l’émission ou 

déterminées par la suite), ou suite à l’émission d’obligations avec warrants ou tout autre 

instrument portant un droit de souscription à des actions.  

En cas d’émission de nouvelles actions décidée par le Conseil d’Administration, celles-ci 

pourront être émises sous forme nominatives ou dématérialisées.  

  

6.3 Le Conseil d’Administration est autorisé à déterminer le prix de souscription, avec ou sans 

prime d’émission, la date à partir de laquelle les actions ou tout autre instrument financier 

portera des droits et si applicables, la durée, l’amortissement, les autres droits (y compris le 

remboursement anticipatif), les taux d’intérêts, les taux de conversion et les taux d’échange, de 

tels instruments financiers ainsi que tous autres termes et conditions de tels instruments 

financiers y compris quant à leur souscription, émission et paiement pour lesquels le Conseil 

d’Administration pourra faire usage de l’article 32-1 paragraphe 3 de la Loi de 1915.  

Le Conseil d’Administration est expressément autorisé à déléguer toute personne physique ou 

morale pour organiser le marché des droits de souscription, accepter les souscriptions, 

conversions ou échanges, recevoir le paiement du prix des actions, obligations droits de 

souscriptions ou autres instruments financiers, faire constater les augmentations de capital 

réalisées ainsi que les modifications correspondantes aux articles 5 et 6 des statuts et faire 

inscrire audits articles 5 et 6 des statuts le montant à concurrence duquel l’autorisation 

d’augmenter le capital a été effectivement utilisée et éventuellement les montants à 

concurrence desquels elle est réservée pour des instruments financiers pouvant donner droit à 

des actions.   

 

 Actions (Article 7 des Statuts) 

 

7.1. Les actions de la Société seront émises sous forme nominatives. L’identification des 

titulaires d’actions nominatives est réalisée par la constatation de l’inscription du titulaire dans 

le registre des actions nominatives (le « Registre ») tenu conformément à la législation en 
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vigueur. La propriété de l’action nominative s’établit par l’inscription sur le registre des actions 

nominatives.  

 

7.2. La cession des actions nominatives s’opère soit par une déclaration de transfert inscrite au 

Registre, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par un fondé de pouvoirs, soit par 

les règles du droit civil pour le transfert de créances, soit par tout autre mode autorisé par la 

Loi.    

 

 ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

 

 Assemblée Générale des actionnaires (Article 8 des Statuts) 

 

8.1 Toute assemblée générale des actionnaires de la Société (l’“Assemblée Générale”) 

régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs les 

plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société. 

L'assemblée générale ordinaire (l’“Assemblée Générale Ordinaire”) prend toutes les décisions 

autres que celles qui sont réservées à la compétence de l'assemblée générale extraordinaire 

(l’“Assemblée Générale Extraordinaire”) par la Loi de 1915 et les présents statuts. 

 

8.2. L'Assemblée Générale de la Société peut, à tout moment, être convoquée par le Conseil 

d'Administration, ou sur demande écrite d'un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 

dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société. En pareil cas, l'Assemblée 

Générale devra être tenue dans un délai d'un (1) mois à compter de la réception de cette 

demande. Les convocations pour toute Assemblée Générale contiennent l'ordre du jour, les 

modalités d’admission et de participation et seront envoyées au moins huit (8) jours avant la 

date de réunion par lettre recommandée.  

 

8.3. Chaque action donne droit à une voix, étant précisé que le Conseil d’Administration pourra 

suspendre les droits de vote des actionnaires lorsque ceux-ci ne remplissent pas leurs 

obligations telles que prévues dans les présents statuts.  

 

8.4. Chaque actionnaire pourra se faire représenter à toute Assemblée Générale au moyen 

d’une procuration donnée par écrit, la désignation d’un mandataire devant être notifiée à la 

Société par voie postale ou électronique à l’adresse postale ou électronique indiquée dans la 

convocation. Le mandataire n'aura pas besoin d'être lui-même actionnaire. 

 

8.5. Lors de toute Assemblée Générale autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de 

la modification des Statuts ou du vote de décisions dont l'adoption est soumise aux conditions 

de quorum et de majorité exigées pour une modification des statuts, les résolutions seront 

adoptées par les actionnaires à la majorité simple, indépendamment du nombre d’actions 

représentées, chaque action donnant droit à un vote.  

 

8.6. Seule une Assemblée Générale Extraordinaire est habilitée à modifier les statuts dans 

toutes leurs dispositions. Lors de toute Assemblée Générale Extraordinaire convoquée en vue 

de la modification des statuts ou du vote de décisions, l'adoption est soumise aux conditions de 

quorum et de majorité exigées pour une modification des statuts, à savoir que le quorum sera 

d'au moins la moitié (1/2) du capital social et les résolutions seront adoptées par les 

actionnaires représentant au moins les deux tiers (2/3) des votes exprimés. 

Si ce quorum n’est pas atteint, les actionnaires peuvent être convoqués à une seconde 

Assemblée Générale et les résolutions seront alors adoptées sans condition de quorum par les 

actionnaires représentant au moins les deux tiers (2/3) des votes exprimés. 
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8.7. Un ou plusieurs actionnaires peuvent prendre part à une Assemblée Générale par 

conférence téléphonique, visioconférence ou tout autre moyen de communication similaire 

permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément les unes 

avec les autres. Ce ou ces actionnaires sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 

majorité à l’Assemblée Générale. 

 

8.8. Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une Assemblée Générale et s'ils 

déclarent avoir été dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans 

convocation préalable.   

 

 Assemblée générale annuelle des actionnaires (Article 9 des Statuts) 

 

L’assemblée générale annuelle des actionnaires (l’« Assemblée Générale Annuelle ») se 

tiendra conformément à la Loi de 1915 dans les six mois suivant la fin de l’exercice social 

précédent au siège social de la Société ou à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg 

tel que décidé par le Conseil d’Administration et indiqué dans la convocation.   

 

 

  ADMINISTRATION – SURVEILLANCE 

 

 Conseil d’Administration (Article 10 des Statuts) 

 

10.1 La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au 

moins, qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.  

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une Assemblée 

Générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la 

composition du Conseil d’Administration peut être limitée à un membre jusqu’à l’Assemblée 

Générale Ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire. 

Les administrateurs seront nommés par l’Assemblée Générale des actionnaires, qui 

déterminera leur nombre et la durée de leur mandat qui ne pourra excéder six années, 

respectivement ils pourront être renommés et pourront être révoqués à tout moment, avec ou 

sans motif, par une décision de l’Assemblée Générale des actionnaires. 

Au cas où le poste d’un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou 

autrement, cette vacance peut être temporairement comblée jusqu’à la prochaine Assemblée 

Générale, aux conditions prévues par la Loi de 1915. 

 

10.2 Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous 

les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société. 

 Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés, en vertu des Lois ou des présents 

statuts, aux actionnaires, relèvent de la compétence du Conseil d’Administration. 

Le Conseil d'Administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des 

affaires de la Société et à la représentation de la Société pour la conduite des affaires, à un ou 

plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents, actionnaires ou non, agissant à 

telles conditions et avec tels pouvoirs que le Conseil d’Administration déterminera. 

 

10.3. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers soit par la signature individuelle de 

l’administrateur unique soit si le Conseil d’Administration est composé de trois membres ou 

plus par la signature conjointe de deux administrateurs. 

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la 

signature individuelle de toute personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le 

Conseil d’Administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir. 
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10.4. Le Conseil de d’Administration nommera parmi ses membres un président et pourra 

nommer un secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même administrateur responsable de la tenue 

des procès-verbaux du Conseil d’Administration. 

Le Conseil de d’Administration se réunira sur convocation du président ou de deux (2) de ses 

membres, au lieu et date indiqués dans la convocation. 

Si tous les membres du Conseil d’Administration sont présents ou représentés à une réunion et 

s'ils déclarent avoir été dûment informés de l'ordre du jour de la réunion, celle-ci peut se tenir 

sans convocation préalable. 

Un administrateur peut également renoncer à sa convocation à une réunion, soit avant soit 

après la réunion, par écrit en original, par fax ou par e-mail. 

Des convocations écrites séparées ne sont pas requises pour les réunions qui sont tenues aux 

lieux et date indiqués dans un agenda de réunions adopté à l’avance par le Conseil de 

d’Administration. 

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d’Administration, mais en son absence le 

Conseil d’Administration désignera un autre membre du Conseil d’Administration comme 

président pro tempore par un vote à la majorité des administrateurs présents ou représentés à 

cette réunion. 

Tout administrateur peut se faire représenter aux réunions du Conseil d’Administration en 

désignant par un écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission 

d'un texte écrit, un autre administrateur comme son mandataire.  

Tout membre du Conseil d’Administration peut représenter un ou plusieurs autres membres du 

Conseil d’Administration. 

Un ou plusieurs administrateurs peuvent prendre part à une réunion par conférence 

téléphonique, visioconférence ou tout autre moyen de communication similaire permettant 

ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément les unes avec les 

autres.  

Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion. 

En outre, une décision écrite, signée par tous les administrateurs, est régulière et valable de la 

même manière que si elle avait été adoptée à une réunion du Conseil d’Administration dûment 

convoquée et tenue.  

Une telle décision pourra être consignée dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même 

contenu et signé par un ou plusieurs administrateurs. 

Le Conseil d’Administration ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) 

des administrateurs en fonction est présente ou représentée. 

Les décisions seront prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à 

cette réunion. 

 

10.5. Sous réserve de l'approbation des actionnaires, les administrateurs peuvent recevoir une 

rémunération pour leur gestion de la Société et être remboursés de toutes les dépenses qu'ils 

auront exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la 

Société.  

 

10.6. Si un ou plusieurs administrateurs ont ou pourraient avoir un intérêt personnel dans une 

transaction de la Société, cet administrateur devra en aviser les autres administrateurs et il ne 

pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre un vote sur une telle transaction.  

Il est spécialement rendu compte, à la première assemblée générale, avant tout vote sur 

d’autres résolutions, des opérations dans lesquelles un des administrateurs aurait eu un intérêt 

opposé à celui de la Société.  

Dans le cas d'un administrateur unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des 

opérations intervenues entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé à celui de 

la Société. 
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Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en 

question est conclue à des conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations 

courantes de la Société. 

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera 

affecté ou invalidé par le simple fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou tout fondé de 

pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est administrateur, collaborateur, membre, 

actionnaire, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise 

 

 

 Surveillance de la Société (Article 11 des Statuts) 

 

L’Assemblée Générale confie le contrôle de la situation financière, des comptes annuels et de 

la régularité au regard de la loi et des statuts, des opérations à constater dans les comptes 

annuels à un ou plusieurs commissaires aux comptes ou un ou plusieurs réviseurs d’entreprises 

agréés.  Les commissaires sont nommées par l’Assemblée Générale qui fixe leur nombre et 

leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans. Dans le 

cas où la Société dépasserait les critères requis à l’article 35 de la loi du 19 décembre 2002 

concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes 

annuels des entreprises (ci-après la « Loi de 2002 »), telle que modifiée, l’institution du ou des 

commissaires aux comptes sera supprimée et un ou plusieurs réviseur(s) d’entreprises agréé(s) 

seront nommé(s) par l’Assemblée Générale pour une période qui ne peut excéder six ans. Le 

ou les réviseurs d’entreprise(s) seront rémunérés par la Société.  

 

Le ou les réviseurs d’entreprise(s) seront rééligibles. Ils consigneront le résultat de leur 

contrôle dans les rapports exigés par la Loi de 2002.   

 

 

 ANNEE SOCIALE - REPARTITION DES BENEFICES 

 

 Exercice social (Article 12 des Statuts) 

 

L'exercice social de la Société commence le 1er avril et s'achève le 31 mars de chaque année. 

 

 Comptes sociaux (Article 13 des Statuts) 

 

13.1. A la clôture de chaque exercice social, le Conseil d’Administration arrête et dresse les 

comptes annuels. Le Conseil d’Administration établit un rapport de gestion sur la situation de 

la Société et son activité au cours de l’exercice écoulé, et toutes autres informations exigées par 

les lois en vigueur. Le Conseil d’Administration soumet les comptes annuels à l’Assemblée 

Générale Annuelle pour approbation. Tout actionnaire ou son mandataire peut prendre 

connaissance des documents comptables au siège social de la Société.  

 

13.2. Après l’approbation des comptes annuels et des comptes consolidés, l’Assemblée 

Générale Annuelle décidera par vote spécial la décharge de la responsabilité des 

administrateurs. 

 

  Réserve légale (Article 14 des Statuts) 

 

L’excédent favorable du compte de résultats, après déduction des frais généraux, coûts, 

amortissements, charges et provisions constituent le bénéfice net.  
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Sur le bénéfice net, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5%) qui seront affectés, chaque 

année, à la réserve légale (la « Réserve Légale ») dans le respect de l’article 72 de la Loi de 

1915. 

  

Cette affectation à la Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que 

la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social. 

 

 

 Affectations des bénéfices (Article 15 des Statuts) 

 

Après affectation à la Réserve Légale, les actionnaire(s) décident de l'affectation du solde du 

bénéfice net par versement de la totalité ou d’une partie du solde à un compte de réserve, en le 

reportant à nouveau ou en le distribuant le cas échéant avec les bénéfices reportés et les 

réserves distribuables aux actionnaires. 

 

Les actionnaires par décision prise en Assemblée Générale, peuvent décider de distribuer un 

dividende étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent jamais excéder le montant des 

bénéfices nets du dernière exercice clos augmenté des bénéfices reportés ainsi que des 

prélèvements effectués sur les réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées 

ainsi que des sommes à porter en réserve en vertu des Lois ou des présents statuts. 

 

Le Conseil d’Administration peut décider de distribuer un acompte sur dividende sur base d’un 

état comptable préparé par eux duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour 

distribution, étant entendu que les fonds à distribuer en tant qu’acompte sur dividende ne 

peuvent jamais excéder le montant total des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice 

dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que 

prélèvements effectuées sur les réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées 

ainsi que des sommes à porter en réserve en vertu des Lois ou des présents statuts. 

 

La décision du conseil d’administration de distribuer un acompte sur dividendes ne pourra être 

prise plus de deux mois après la date à laquelle a été arrêté l’état comptable visé ci-dessus.  

 

Les réviseur(s) d'entreprises indépendant(s) ou les commissaire(s) aux comptes dans leur 

rapport au Conseil d'Administration vérifieront si les conditions pour la distribution d'un 

acompte sur dividende ont été remplies. 

 

En cas de déclaration d’un dividende ou d’un acompte sur dividende, chaque action donne 

droit à une même proportion dans le montant distribué. 

 

La prime d’émission et les primes assimilées peuvent être distribuées aux actionnaires par 

décision prise en Assemblée Générale conformément aux dispositions établies ci-avant.  

 

Les dividendes, les acomptes sur dividendes ou les distributions de la prime d’émission et des 

primes assimilées déclarés en numéraire peuvent être payés en toutes devises choisies par le 

Conseil d’Administration et pourront être payés en temps et lieu qu’il appartiendra de 

déterminer par le Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration, peut décider du 

cours de change applicable à la conversion des dividendes, des acomptes sur dividendes ou des 

distributions de la primes d’émission et des primes assimilées en la devise de leur paiement. 

Un dividende déclaré mais non payé sur une action pendant cinq (5) ans, ne pourra par la suite 

plus être réclamé par le propriétaire d’une telle action, de sorte qu’il sera perdu pour celui-ci, et 

sera acquis à la Société. Aucun intérêt ne sera payé sur les dividendes, les acomptes sur 
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dividendes ou les distributions de la prime d’émission et des primes assimilées déclarés et non 

réclamés qui seront détenus par la Société pour le compte des détenteurs d’actions. 

 

  DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 

  Dissolution et liquidation (Article 16 des Statuts) 

 

La Société peut être dissoute par une décision des actionnaire(s) délibérant comme en matière 

de modification de statuts. 

 

Au moment de la dissolution, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, 

actionnaires ou non, nommés par les actionnaire(s) qui détermineront leurs pouvoirs et 

rémunérations. 

 

Un actionnaire unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en 

prenant personnellement à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société. 

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y compris les frais de liquidation, 

le produit net de liquidation sera réparti entre les actionnaires. 

 

Les liquidateurs peuvent procéder à la distribution d’acomptes sur produit de liquidation sous 

réserve de provisions suffisantes pour payer les dettes impayées à la date de la distribution. 

 

  Dispositions finales (Article 17 des Statuts) 

 

Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux lois 

luxembourgeoises, en particulier à la Loi de 1915.  

  

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 

liquidation soit entre la Société et les actionnaires, les administrateurs ou les réviseurs 

d'entreprises agréés soit entre les actionnaires eux-mêmes, seront jugées conformément à la loi 

par la juridiction des tribunaux compétents 

 

 

 COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Immédiatement après la constitution de la Société, les souscripteurs, représentant l'intégralité 

du capital social, réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le 15 février 2018 ont pris les 

résolutions suivantes :    

1. Le nombre d’administrateurs est fixé à 3 ; 

 

2. Les personnes suivantes ont été nommées administrateurs de la Société :  

a) Monsieur Yi WANG, né 17 octobre 1972 à Anhui et demeurant à 19E, 

Huangjicuiyuan East, NO.11 Fuzhong Road, Futian District, Shenzen, Guangdong 

(République populaire de Chine) ; 

b)  Monsieur Ziang WANG, né le 9 octobre 1996 à Hubei, demeurant à 306, Unit 11, 

Xindadongjun, Nanhu District, Jiaxing, Zhejiang (République populaire de Chine); 

c)   Madame Yinping LEI, née le 10 janvier 1971 à Yunnan, demeurant à 1501, Unit 1, 

Building 29, Tianshuijiayuan Garden, Chenggong District, Kunming Yunnan 

(République populaire de Chine) ;  
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3. A été nommé comme commissaire aux comptes, avec effet immédiat, la société Global 

Corporate Advisors S.à r.l. ayant son siège à L-2163 Luxembourg 32 Avenue de 

Monterey (Grand-Duché de Luxembourg) ; 

4. Le mandat du commissaire désigné se terminera immédiatement après l’assemblée 

générale annuelle qui se tiendra en 2024. 

5. Les mandats d’administrateurs prendront fin à l’issue de l’Assemblée Générale 

Annuelle de 2024 ;  

6. L'adresse de la Société est fixée au 32, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg (Grand-

Duché de Luxembourg). 
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 ORGANIGRAMME DU GROUPE 

 

Le Groupe est composé d’une société holding incorporée au Luxembourg qui détient 100% de 

la filiale basée à HongKong laquelle détient 51% du capital de chaque filiale opérationnelle en 

Chine. Chaque filiale correspond à une boutique/club. Au 31 mars 2018 le Groupe est composé 

de 27 boutiques : 26 boutiques détenues à 51% et une boutique au siège à Yunnan. 
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 HISTORIQUE ET CHIFFRES CLES 

 

 HISTORIQUE 

 

La première société du Groupe, Guandao Puer Investment Co., Ltd a été constituée à 

HongKong en février 2015 par M. Wang président du Groupe. Il s’agit d’une pure holding, 

sans activité commerciale. 

 

La filiale, Yunnan Guandao Commercial and Trading détenue à 100%, a été créée à Yunnan 

Chine le 20 aout 2015. Elle a vocation à animer toute les activités commerciales et 

administratives du Groupe. 

 

Pour les besoins de l’inscription des actions sur Euronext Access, il a été créé le 15 février 

2018 une seconde holding au Luxembourg qui détient la totalité des parts de la société de 

HongKong. Cette holding offre toutes les protections liées aux entreprises de droit européen. 

 

 CHIFFRES CLES 

 

 Compte de résultats simplifié (au 31 mars 2017) 

 

La société Luxembourgeoise ayant été créée en février 2018. Celle-ci ne dispose pas de jeux de 

comptes. Les comptes qui figurent dans le présent document sont ceux de son unique filiale 

incorporée à HongKong et détenue à 100%, à savoir Guandao Puer Investment Co., Ltd.  

 

 

 
 

Pour le premier exercice clos le 31 mars 2016, le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires 

consolidé d’environ 1,1 M€ avec une perte d’environ 200 K€.  

 

Sur l’exercice clos le 31 mars 2017, le chiffre d’affaires du Groupe ressort à 4,2 M€ soit une 

progression de 280%. Le Groupe atteint la profitabilité avec un résultat de 52 K€. 

 

 

 

Compte de résultats simplifié (K€) 31/03/2017 31/03/2016

Chiffre d'affaires 4 167 1 095

Achats de marchandises 2 495 782

Marge Brute 1 672 314

Charges de distribution 221 104

Charges administratives 1 396 473

Résultat d'exploitation 55 -259

Charges financières 2 0

Impôts 2 -61

Résultat 52 -198

(*) Conversion sur la base d'un taux de change  1 RMB = 0,128651 €
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 Bilan simplifié (au 31 mars 2017) 

 

 
  

Actif K€ Passif K€

Immobilisations 1 041 Capitaux propres 1 984

Immobilisations corporelles 972 Capital 427

Immobilisations incorporelles 69 Réserves (301)

Actifs  courants 4 696 Intérêts minoritaires 1 861

Stocks 833

Clients et comptes rattachés 1 139 Passifs courants 3 753

Dépôt et Cautionnement 1 139 Fournisseurs 2 827

Montant dû par une partie liée 803 Autres dettes courantes 918

Montant dû par un actionnaire 1 351 Dettes sociales et fiscales 8

Disponibilités 359

Total 5 737 5 737

(*) Conversion sur la base d'un taux de change  1 RMB = 0,128651 €
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 PRESENTATION GENERALE DU GROUPE 

 

 APERÇU DES ACTIVITES 

 

La société Guandao Puer Investment Co. Ltd a été créée à Hong Kong en février 2015 par 

Messieurs Wang et Xu pour promouvoir et développer la commercialisation du thé Pu’er, en 

Chine et à l’étranger par la suite. 

 

L’Histoire de la Chine et celui de sa boisson favorite se confondent. Le théier y est l’une des 

premières plantes cultivées. L’évolution de la culture du thé est indissociable de la formation 

de la pensée chinoise et du développement des religions bouddhiste et taoïste. De siècle en 

siècle, les communautés de moines et de paysans ont planté des théiers et perfectionnés les 

techniques de culture et de dégustation. Le thé devient boisson impériale dès le VIIIème siècle. 

Boire du thé devient un art et incarne un état d’esprit, il symbolise le chan (zen), le contrôle de 

soi, l’hospitalité, la sérénité. Mais aussi le raffinement et l’élégance. Les maisons de thés 

deviennent omniprésentes et sont les lieux de socialisation et de culture par excellence, on y 

trouve des œuvres d’art, de l’opéra, des musiciens, des poètes. 

 

L'appellation Pu’er est définie depuis 2003 par les autorités Chinoises comme étant un produit 

fermenté issu de thé vert d'arbres à grandes feuilles, récoltées dans le Yunnan et seuls les thés 

produits dans cette région peuvent prétendre à l'appellation de thé Pu’er. 

 

S’appuyant sur la connaissance de l’histoire et 

de la culture ancestrale du thé en Chine, et plus 

particulièrement sur leur expérience de la 

fabrication du thé Pu’er produit à partir d’arbres 

à feuilles de la province du Yunnan au Sud-

Ouest de la Chine, les fondateurs ont conçu une 

offre de thé traditionnel dans un environnement 

haut de gamme, convivial, de type club ou 

maison de thé. Les espaces sont conçus à la fois 

pour la dégustation sur place des produits et 

pour la vente à emporter. Profitant du fort 

développement économique de la chine et de sa 

population, l’offre s’adresse aux professionnels 

comme aux particuliers. Les ventes sont 

réalisées sur place et par Internet. 
  

 

Les magasins ont été conçus en faisant appel à 

un designer de renom qui a pensé chaque 

détail pour créer une atmosphère classique 

chinoise autour de la culture du thé. D’un 

magasin à l’autre le consommateur doit 

pouvoir retrouver cette même ambiance club 

et une qualité de service comparable.  
 

Le Groupe s’est également entouré des 

conseils techniques d’un tuteur de l’Académie 

chinoise du thé M WANG Xiqun pour 

perpétuer les coutumes locales du Yunnan sur 

la façon de préparer le thé et de le déguster.  

Boutique de Jiujiang 

2020
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Salon de dégustation    Salle de réunion 

 

En amont, le Groupe veille à contrôler l’origine des thés qu’il propose à ses clients et à 

superviser la production. Pour l’achat des thés, le Groupe entretient des relations suivies avec 

les fournisseurs pour assurer une haute qualité de la matière première. Les plantations retenues 

respectent l’écologie et n’utilisent pas de pesticides ni d’engrais non organiques de façon à 

produire un thé aux qualités constantes en matière de goût, de couleur et d’arôme.  
 

Ci-dessous un exemple d’arbre à thé de la ville de Pu’er : 

 

 
 

De même, pour la fabrication le Groupe fait appel principalement à une usine de production 

installée à Xishuangbanna dont il supervise le processus de fabrication. 

Le Groupe propose plusieurs catégories de thé, plus ou moins haut de gamme, pour répondre à 

des besoins différents des clients et à des moments de consommations différents. Les thés 

Pu’er sont commercialisés sous forme de galettes. 
Ci-dessous un exemple de galettes de thé – Médaille d’or - Exposition à Milan (Italie) en 2015 : 
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Le premier magasin « club » a été ouvert en mai 2015 à Xishuangbanna dans la province du 

Yunnan. Au 31 mars 2018, 27 maisons de thé sont en activité.  

 

La stratégie du Groupe a été de viser d’abord les très grandes villes, puis de développer 

d’autres magasins à partir de ces centres. C’est ainsi que des clubs ont été ouverts à Beijing, 

Guangzhou, Shenzhen, Wuhan, Xi'an, Kunming et Zhengzhou. Sur le plan capitalistique les 

clubs sont détenus à hauteur de 51% via la société Yunnan Guandao Commercial and Trading 

Co. Ltd en Chine (détenue à 100% dans le groupe) et 49% par les dirigeants des magasins et 

par des investisseurs locaux. 

A l’horizon 2021 le Groupe vise un réseau de près de 160 salons de thé en Chine. Dans les 

deux premières années le Groupe a d’abord ouvert des maisons de thé en exploitation directe et 

a pour objectif un réseau d’environ 50 salons en propre. A partir de l’exercice à venir, il va 

développer un réseau de type franchise pour accélérer le déploiement de l’enseigne, tout en 

limitant le poids des investissements directs, et pour bénéficier de revenus de franchise. 
 

 

 LE MARCHE ET LA CONCURRENCE   

 

 LE MARCHE DU THE PU’ER 

 

· La production de thé en Chine 

 

La production mondiale de thé dans le monde représentait plus de 5 millions de tonnes pour 

l’année 2017. La Chine est le premier producteur mondial avec près de 2 millions de tonnes de 

thé produit en 2017 soit environ 40% de la production mondiale. Entre 2008 et 2017 la 

production de thé en Chine a connu une croissance annuelle moyenne de 8,5%. Selon, le China 

Industry Information, le chiffre d’affaires de l’industrie du thé en Chine est estimé à 228 

milliards de RMB soit environ 29,5 milliards d’euros. 

 

 
Evolution de la production de thé en Chine (milliers de tonnes) 

 

 
                        Source : China Industry information 

 

La Chine entend promouvoir le développement de l'industrie du thé au cours des années à 

venir, selon une directive publiée en 2016 par le ministère de l'Agriculture en Chine (MDA). 

Elle envisage d'élargir les zones de culture du thé à quelque 3 millions d'hectares d'ici 2020.  
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· La production de thé pu’er 

 

La production de thé Pu’er représente aujourd’hui plus de 10% des thés produits en Chine. 

 

 

 
Répartition de la production de thé en Chine 

 

 
                           Source : Envouthé (1er septembre 2016) 

 

 

 

La production de thé Pu’er a enregistré une très forte croissance au cours des dernières années. 

En effet, la croissance moyenne observée sur les 5 dernières années est +36,5% avec un saut de 

+85% entre 2016 et 2017. 

 
Production de thé Pu’er en Chine (milliers de tonnes) 

 

 
                            Source : China Industry information 

 
 

 

En termes de taille de marché, le thé Pu’er est estimé à 23,1 Milliards de RMB, soit environ 3 

milliards d’euros. 
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Evolution du marché du thé Pu’er en Chine (milliards RMB) 

 

 
                            Source : China Industry information 

 

 

· La consommation de thé pu’er 

 

La consommation de thé en Chine a commencé il y a des milliers d'années, et le thé est très 

important dans la vie du peuple chinois. Chaque Chinois consomme 1,3 kilo de thé par an, 

Zeng Yande, chef du département de gestion des cultures du MDA déclarait en 2016 qu'il 

souhaitait voir ce chiffre augmenter à 1,7 kilo à l'horizon 2020. 

 

Sur le marché de la boisson en Chine, l’industrie du thé était en plein essor dans les années 

2000. Ce marché est actuellement en léger déclin, en effet, en 2015, la baisse du taux de 

consommation du thé en Chine atteignait les 3,6%. La raison principale de cette tendance est 

liée à l’envie des chinois de boire des boissons plus saines. En effet, les thés industriels sont 

fabriqués avec un taux de sucre très élevés, le positionnement haut de gamme et traditionnel du 

thé Pu’er de Guandao s’inscrit dans cette mouvance. La consommation de thés Pu’er enregistre 

à cet égard, une croissance moyenne annuelle de 9,8% sur les 5 dernières années.  

 
Consommation de thé Pu’er en Chine 

 

 
                            Source : China Industry information 
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Dans l’empire du Milieu, la culture millénaire du thé, qui avait décliné sous Mao, a repris 

depuis l’ouverture économique initiée par Deng Xiao Ping en 1979. Et elle est aujourd’hui 

florissante. De jeunes théiers (30 à 40 ans) sont de nouveau déployés sur des terrasses et des 

flancs de montagnes occupés pendant une bonne partie du XXe siècle par des cultures 

alimentaires. Les producteurs visent la qualité, répondant aux aspirations des classes aisées et 

moyennes montantes et renouant avec un héritage culturel extrêmement riche. Ce marché est 

devenu le troisième plus grand marché des boissons en Chine après les boissons gazeuses et 

l’eau minérale. 

 

 LA CONCURRENCE 

 

S’il existe de nombreux endroits pour déguster du thé en Chine, notamment dans les 

restaurants et les bars, le concept développé par Guandao est unique. La maison de thé 

proposée par le Groupe est d’abord la privatisation d’un lieu pour réunir la famille ou les 

relations d’affaires avec un service traditionnel du thé opéré par des hôtesses ayant reçu une 

formation spécifique pour la cérémonie.     

 
Service du thé chez Guandao 

 
 

 

Bien qu’éloignées du concept de Guandao, on peut citer deux chaînes de salons de thé 

« traditionnels » qui opèrent sur le marché du Groupe : 

 

· Shan Guo Yin Yi : dotée de 600 salons en Chine, la société propose principalement du 

thé Tie Guan Yin. Il s’agit d’un thé oolong ambré aux notes évoquant la cannelle, le 

réglisse et des parfums boisés très appréciés en Chine. La société réalise un chiffre 

d’affaires d’environ 355 millions de RMB (55 M€). 

 

· Qing Feng Xiang : cette entreprise distribue du thé Pu’er et dispose de 120 salons en 

Chine. Elle réalise un chiffre d’affaires annuel de l’ordre de 250 millions de RMB 

(32M€).  
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 ORGANIGRAMME FONCTIONNEL DU GROUPE 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 BIOGRAPHIE DU MANAGEMENT DU GROUPE 

 

 

· Yi WANG – Président  

 

M. WANG a occupé des responsabilités dans des sociétés cotées en bourse, Zhonqiao 

Industrial Co. Ltd et Changsha Hengchang Real Estate Co. Ltd et a été vice-président de la 

société Shenshen Express Logistics Development Co. Ltd, spécialisées dans le domaine de la 

logistique. En 2012 il a créé la société Shenzhen Guandao Investment CO. Ltd. M. Wang est 

passionné par l’industrie du thé Pu’er et est persuadé de son potentiel de développement. Avec 

son expérience d’industries variées, son sens entrepreneurial fort et sa capacité à saisir les 

opportunités, il dirige la Société vers un développement rapide et solide.  

 

 

· Tongbing XU – Directeur général  

 

M. XU est diplômé de l’Académie centrale en Architecture et Décoration. Il a travaillé 

successivement comme directeur du design chez Beijing ZhanYang Planning (Japan) Co., Ltd., 
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comme président de Beijing Ruizhi Lingtong Culture & Art Co., Ltd., Directeur général de 

Beijing Shijie Printing Co., Ltd., de Beijing Shennong Medical Center, comme secrétaire 

général adjoint du groupe National Middle- aged Fitness Regimen Action, et de Public Welfare 

Alliance of the United Nations World Health Alliance, et comme secrétaire général exécutif de 

International Information Development Network Library of Shanghai World Expo. Il est aussi 

directeur général de la filiale Guandao Commercial and Trading Co., Ltd. Tongbing XU a 

défini le concept, le design et les styles du « Guandao Shanshe » (nom de chaque salon de thé 

du Groupe).  

 

· Zhidong ZHAO– Directeur financier du Groupe 

 

M. ZHAO est diplômé en Economie de l’université de Finance et Commerce du Yunnan. Il a 

une qualification en comptabilité. Il a travaillé au département Finance au siège social du 

groupe Fuxing à Shanghaï. Il a une longue expérience d’auditeur. Il exercé la fonction de 

Directeur financier de Yunnan Shangri-la Tibetan Medicine Group. Depuis 2015 il est aussi 

directeur financier de la filiale Yunnan Guandao Commercial and Trading Company. 

 

 

· Yinping LEI– Directeur des Opérations 

 

Mme LEI est diplômée en Gestion de l’Université de Puer, elle a créé Yunan Fengqing 

tourisme company. Vice-présidente de l’association Commerçant de Yunnan en Thailande de 

2006 à 2010, elle a créé la rue Thaïlandaise à Chongqing en 2011. Elle a rejoint la société 

Yunnan Guandao Commercial and Trading Company en 2015. Elle est aujourd’hui directeur 

des opérations du Groupe.  

 

 
 

 ACTIONNARIAT 

 

Le capital de la Société est de 128 800 Euros, divisé en 40 000 000 actions.   

                    

 
 

Monsieur Yi Wang est le président fondateur du Groupe. Les autres actionnaires sont des 

personnes morales détenues par les dirigeants des maisons de thé et quelques investisseurs. 

· Shan Pin Commercial Company Ltd est détenue à 100% par Mme Yinping Lei ; 

· Tong Ju International Ltd est détenue à 100% par M. Gaohua Wu 

· Yu Zi Chun Qiu Investment Management est détenue majoritairement par M. Ziang 

Wang. 

 

 

Actionnaires
Nombre 

d'actions

% du 

capital

M. Yi WANG 13 200 000 33,0%

Shan Pin Commercial Company Ltd 7 200 000 18,0%

Tong Ju International Ltd 7 600 000 19,0%

Yu Zi Chun Qiu Investment Management Ltd 12 000 000 30,0%

TOTAL 40 000 000 100,00%



 28

 STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU GROUPE 

 

 

L’objectif du Groupe est d’atteindre à la clôture de l’exercice comptable un chiffre d’affaires 

de 40 millions RMB (5.2 M€) et un résultat de 2.3 millions RMB (0.3 M€). 

 

Le Groupe souhaite promouvoir ses produits en Europe, encouragé par les succès des marques 

comme Kusmi tea, Mariage Frères. Il prévoit en priorité d’ouvrir une maison de thé dans des 

hôtels 5 étoiles à Paris avec lesquels des premiers contacts sont engagés.  

 

Le Groupe présente des avantages significatifs en termes d’approvisionnement en matières 

premières comme décrit plus haut (page 18). Il développe l’analyse des remontées 

d’informations du marché et des consommateurs, sur la gestion et l’organisation des salons de 

thé et la coopération entre les différents échelons à l’intérieur du Groupe. Guandao aspire à 

augmenter fortement ses ventes, il entend mettre en place un système d’information pour 

mesurer le retour d’expérience des clients, développer une politique de prix des produits 

maitrisée et augmenter la profitabilité du Groupe. Le Groupe souhaite intensifier la 

diversification de ses produits pour renforcer sa capacité à répondre aux souhaits des clients et 

à adapter son offre de produits aux particularités régionales de la clientèle. Il va continuer à 

œuvrer pour l’amélioration de la qualité de ses produits, la diminution de leur coût pour 

accroître compétitivité et flexibilité au marché. 

 

· Politique d’approvisionnement 

 

Le Groupe considère que les prix des thés achetés par le Groupe sont appelés à poursuivre leur 

augmentation s’agissant de produits qui exigent de lourds investissements de la part des 

producteurs. Pour éviter des impacts négatifs sur la commercialisation, le Groupe poursuit le 

renforcement de sa coopération avec les fournisseurs et contribue à stabiliser les prix de la 

matières premières en ayant mis en place des contrats avec trois principaux fournisseurs de la 

province du Yunnan dont les conditions permettent de sécuriser le niveau de prix de vente et la 

qualité des thés ce qui correspond à la stratégie de marque du Groupe pour fidéliser ses clients 

avec des produits de qualité élevée et constante dans le temps, à des prix de vente stabilisés. 

 

· Politique de financement 

 

Au plan financier, le Groupe s’est construit sur des financements en fonds propres de la part 

des actionnaires du Groupe et d’investisseurs locaux pour chaque salon de thé. La stratégie du 

Groupe est de conduire une politique multi-canal en matière de financement et d’établir des 

relations à long terme avec quelques institutions financières renommées pour pouvoir gérer les 

opérations en cours et les projets. Des efforts seront réalisés pour (i) renforcer des échanges 

réguliers avec les représentants du secteur financier, (ii) réaliser des opérations en capital et 

(iii) maximiser les profits des investisseurs. Si le Groupe ne parvenait pas, à certains moments, 

à augmenter ses moyens financiers, il poursuivrait son activité opérationnelle sur les 

implantations existantes et développerait moins rapidement son réseau. 
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 ELEMENTS D’APPRECIATION DU PRIX 
  

 

 BUSINESS PLAN POUR LA PERIODE 2017E-2026E 
 

L’activité du Groupe consiste en la vente au détail de Thé et d’accessoires associés à travers 

des salons de thés qu’il exploite directement (en étant locataire des salons exploités) et à 

travers un réseau de franchise. Le Groupe n’assure pas la production du Thé ni des accessoires 

vendus dans ses salons, pour son sourcing, il se fournit auprès de producteurs dédiés. 

Le développement du Groupe est axé dans un premier temps sur l’ouverture en direct des 

points de vente puis dans un second temps, via des franchises de salons de thés avec objectif à 

horizon 2021 de disposer d’environ 160 salons ouverts. 

Pour y parvenir, le Groupe estime avoir besoin en complément des investissements déjà 

réalisés, notamment lié à la structuration de son modèle économique, de 30 Millions de RMB, 

soit environ 4M€. 

 

Le compte de résultat du Groupe projeté du Groupe sur la période 2018e-2026e est présenté ci-

dessous : 

 

 
 

Les prévisions de croissance ci-dessus sont issues : 

i) Pour la période 2018-2022e des projections effectuées par le Groupe.  

La montée en puissance du chiffre d’affaires est corrélée avec l’ouverture prévue 

des salons de thé, et du mix existant entre ouverture en propre et ouverture via 

franchise. La majeure partie des ouvertures s’effectuera sur 2019/2020 expliquant le 

ralentissement de la croissance du CA sur les 2021/2022. 

Le taux de marge brute (CA après coûts directement liés à l’exploitation des salons) 

se situe autour de 40% et l’essentiel des coûts opérationnels concernent le support 

2017 2018e 2019e 2020e 2021e 2022e 2023e 2024e 2025e 2026e

Chiffre d'affaires 4,2 5,1 10,4 20,9 29,3 39,4 41,4 43,4 45,6 47,9

49% 22% 104% 101% 40% 34% 5% 5% 5% 5%

Nombre de salons en propre 27 27 37 48 48 48 48 48 48 48

Nombre de salons franchisés 14 55 111 111 112 112 112 112

Total nombre de salons installés 27 27 51 103 159 159 160 160 160 160

Coûts des ventes (2,5) (3,1) (6,3) (12,6) (17,6) (23,7) (24,8) (26,1) (27,4) (28,7)

Marge brute 1,7 2,0 4,2 8,4 11,7 15,7 16,5 17,4 18,2 19,2

% du CA 40,1% 40,0% 39,9% 40,0% 39,9% 39,8% 40,0% 40,0% 40,0% 40,0%

Coûts administratifs (1,4) (1,6) (3,0) (5,7) (7,6) (9,9) (10,4) (10,9) (11,4) (12,0)

Coûts marketing (0,2) (0,1) (0,2) (0,4) (0,6) (0,8) (0,8) (0,9) (0,9) (1,0)

Autres coûts opérationnels (0,0) (0,0) (0,0) (0,1) (0,1) (0,1) (0,1) (0,1) (0,1) (0,1)

EBITDA - Résultat opérationnel 0,1 0,3 1,0 2,1 3,4 4,9 5,2 5,5 5,8 6,1

Dotation aux amortissements (0,1) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2)

EBIT 0,2 0,5 1,2 2,3 3,6 5,1 5,4 5,7 6,0 6,3

% du CA 4% 10% 11% 11% 12% 13% 13% 13% 13% 13%

Impôts sur les bénéfices - (0,1) (0,2) (0,4) (0,7) (1,0) (1,0) (1,1) (1,2) (1,2)

Résultat net 0,1 0,3 0,8 1,7 2,7 3,9 4,2 4,4 4,6 4,9

% du CA 3% 5% 8% 8% 9% 10% 10% 10% 10% 10%

exercices se terminant le 31 mars

% de croissance

Montant en M€
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de back office assuré par le siège (personnel administratif, formations, actions 

marketing au service du Groupe et du réseau de franchise…). 

La croissance du chiffre d’affaires doit permettre d’absorber ces coûts 

administratifs et de marketing qui ne devraient que faiblement progresser 

comparativement à l’évolution du chiffre d’affaires permettant ainsi la croissance 

du taux d’EBITDA sur la période considérée pour atteindre un niveau normatif de 

12% à horizon 2021 (s’agissant d’une activité faiblement capitalistique, le niveau 

d’EBIT est similaire au niveau d’EBITDA). 

A l’exception de l’impôt sur les bénéfices, déterminé au taux de 20%, le résultat net 

ne devrait pas être impacté d’autres éléments offrant à horizon 2021 un taux 

normatif de 10%. 

 

ii) Pour la période 2023 à 2026, des projections effectuées par Allegra Finance. 

Le chiffre d’affaires a été modélisé en ne considérant aucune ouverture de salon 

complémentaire à ceux existants à fin 2022.  

La croissance annuelle du chiffre d’affaires à nombre constant de salons 

comparativement à 2021 a été limitée de manière conservative à 3%. Les taux de 

marge brute, d’EBITDA et de résultat net ont été alignés sur les taux de marge 

brutes normatifs atteint à fin 2022, et ce, dans une approche conservative ne tenant 

pas compte de la capacité de la structure existante à fin 2022 à gérer un chiffre 

d’affaires additionnel sans coûts opérationnels additionnels. 

 

 

 

 EVALUATION 
 

 

Ø 1ère méthode : Valorisation par le Discounted Cash-Flow – valorisation de 25,2 M€ 

 

La valorisation par DCF est construite en retenant les hypothèses suivantes : 

- Le business plan établi par l’entreprise sur les exercices 2018 à 2022 et par Allegra 

Finance sur les exercices 2022 à 2026 tel qu’indiqué ci-avant ; 

- Un BFR nul sur la période compte tenu du modèle économique développée par la 

Société. S’agissant d’un modèle économique de distribution « B to C » où i) le Groupe 

n’assume pas la fabrication des biens vendus (thés et accessoires), ii) les paiements 

clients s’effectuent au comptant, iii) les règlements fournisseurs intervenant en 

moyenne entre 1 à 2 mois et disposant par ailleurs d’au maximum 1 mois de stocks, la 

Société dans son modèle de gestion des salons en direct est structurellement en BFR 

négatif. Par prudence, et afin de tenir compte du BFR que pourrait générer le 

développement de salons en franchise, il a été considéré sur l’ensemble un BFR nul 

(identique à celui constaté à fin mars 2016) sur la période 2017-2026. 

- Un taux d’actualisation de 11% correspondant au coût du capital (Taux des obligations 

gouvernementales chinoises à long terme à 10 ans de 3,5%, prime de risque marché 6 

%, prime de risque de 3% et bêta sectoriel de 1,02). 

-  
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De ces hypothèses il en ressort le tableau prévisionnel des flux de trésorerie suivant : 

 
 

 
 

 

Par la méthode des DCF la valorisation du Groupe ressort à 25,2 M€. 

 

Ø 2ème méthode : Valorisation par les comparables : valorisation de 20,0 M€ 

 

L’échantillon des valeurs que nous retenons est issu du secteur « Restaurants & bars » en nous 

positionnant sur les sociétés intervenant sur les marchés asiatiques et européens. 

 

Notre échantillon est ainsi composé de 6 valeurs dont 3 britanniques, 2 japonaises et 1 valeur 

chinoise dont les activités ne sont pas strictement similaires à l’activité de la Société, ces 

sociétés de taille plus importante englobant souvent des activités de distribution plus large 

(pouvant expliquer certains écarts de multiples entre sociétés). 

 

La Société clôturant ses comptes au 31 mars, nous avons retenu pour l’application des 

multiples présentés ci-après, les agrégats comptables du Groupe à fin mars 2019, 2020 et 2021. 

 

 
Sur la base de l’échantillon retenu, la valorisation induite du Groupe ressort à 20,0 M€. 

En M€ 2018e 2019e 2020e 2021e 2022e 2023e 2024e 2025e 2026e 2027e

Chiffre d'affaires 5,1 10,4 20,9 29,3 39,4 40,6 41,8 43,1 44,3 45,7

EBITDA 0,1 0,8 1,9 3,2 4,7 4,9 5,1 5,3 5,4 6,6

Investissements (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2) (0,2)

Variation de BFR - - - - - - - - - -

Impôts sur les bénéfices (0,1) (0,2) (0,4) (0,7) (1,0) (1,0) (1,1) (1,1) (1,1) (1,2)

Cash Flow Disponible (CFD) (0,1) 0,4 1,3 2,3 3,5 3,7 3,8 4,0 4,1 5,2

Période d'actualisation - 1 2 3 4 5 6 7 8 9

CFD actualisés (0,1) 0,3 1,0 1,5 2,1 1,9 1,7 1,5 1,4 1,5

Taux de croissance à l'infini 1,5%

Valeur terminale actualisée 11,9

En M€

Somme des CFD actualisés de 2018 à 2027 12,9

Valeur terminale actualisée 11,9

Valeur d'entreprise 24,8

+ Trésorerie nette au 31/03/2017 0,4

Valeur de marché des fonds propres 25,2

2018 2019 2020 2018 2019 2020 2018 2019 2020 2018 2019 2020

Ibersol Lisbon 338 302 0,8 0,7 5,0 4,7 8,7 7,9 18,8 15,4

Patisserie Holdings London 484 144 2,7 2,5 2,3 12,0 11,0 10,0 14,9 13,6 12,2 22,9 20,6 18,6

Xiabuxiabu Catering Hong-Kong 1 626 561 2,9 2,4 2,0 15,1 12,1 9,8 18,9 15,2 12,4 22,9 18,7 14,9

Yoshinoya Holf=dings Tokyo 1 010 1 421 0,7 0,7 0,6 12,8 13,6 12,6 43,9 50,5 38,8 91,8 84,2 72,1

Bronco Billy Tokyo 491 149 3,2 2,8 2,6 21,4 19,1 17,8 25,5 22,3 21,4 32,7 28,9 27,3

Fuller Smith & Turner London 351 450 0,8 0,7 0,7 4,3 4,1 4,0 6,2 5,9 5,8 10,3 8,4 8,2

Moyenne des multiples 1,8 1,6 1,7 11,8 10,8 10,9 19,7 19,2 18,1 33,2 29,3 28,2

Valorisation induite (en M€) 19,5 34,6 49,0 9,6 21,2 34,7 19,8 41,3 61,3 8,8 23,1 22,2

Valorisation Moyenne (en M€)

sources : FactSet

20,0

Sociétés
Place de 

cotation

CA 2017e

(en M€)

EV/CACapitalisation 

(en M€)

EV/EBITDA EV/EBIT P/E
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Ø Synthèse 

 

Compte tenu (i) de la taille du Groupe comparativement aux sociétés comparables retenus et 

afin de tenir compte également de la spécificité de son modèle économique, et de (ii) du projet 

de développement à moyen terme de la Société,  une pondération plus importante est accordée 

à la valorisation résultant de la méthode des DCF comparativement à la méthode des 

comparables. 

 

 

En synthèse, la moyenne arithmétique pondérée des valorisations issues des deux 

méthodes précitées conduit à une valorisation de 23,6 M€ à l’équilibre.  

Il est proposé d’inscrire la valeur sur une base de 20 M€, soit 0,50 € par action, offrant 

ainsi aux investisseurs un potentiel de hausse de 18%. 

 

 

 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

 

Inscription sur le marché Euronext Access d’Euronext Paris 

 

Code ISIN de la valeur GUANDAO : LU1840650458 

 

Mnémonique : MLGDI 

 

Banque dépositaire : BNPPARIBAS Securities Services 

 

Listing Sponsor : Allegra Finance 

 

Site internet : www.yngdsm.com 

  

Synthèse des valorisations Pondération en M€

Sur la base de la méthode des DCF 70,0% 25,2

Sur la base de la méthode des comparables 30,0% 20,0

Valorisation du Groupe 23,6
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 COMPTES CONSOLIDES DU GROUPE au 31 mars 2017 
 

 

 RAPPORT DE GESTION 

 

 RAPPORT DE L’AUDITEUR SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

 

 COMPTE DE RESULTATS 

 

 BILAN 

 

 TABLEAU DE FLUX 

 

 ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES 

 

 
 






























































































